
 
Travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable et 

d’assainissement sur la commune de PERNES LES FONTAINES 
Avenue Perle du Comtat et Quai de Verdun 

 
 

 
Le SYNDICAT RHONE VENTOUX, qui assure la compétence eau potable et assainissement collectif, va 
procéder à d’importants travaux sur les réseaux de la commune de PERNES LES FONTAINES. 
 
Ils seront réalisés par des entreprises spécialisées, sous la maitrise d’œuvre du bureau d’études TRAMOY. 

 

 
En quoi consistent ces travaux ? 
 
Assainissement collectif 
 
Le Syndicat Rhône Ventoux a fait établir un diagnostic de ses réseaux d’assainissement sur la 
commune de PERNES LES FONTAINES. Ce diagnostic a mis en évidence que certains des réseaux 
étaient fortement dégradés. Les travaux de renouvellement permettront de rétablir l’étanchéité 
des collecteurs et d’éviter ainsi le risque de départ d’eaux usées vers le milieu naturel ou 
l’intrusion d’eaux claires parasites1.  
 
Eau potable 
 
Les interventions de renouvellement des réseaux d’eau potable sont absolument nécessaires 
pour le bon fonctionnement des réseaux. En effet, elles permettent, au travers d’une politique 
de gestion patrimoniale raisonnée, de sécuriser l’alimentation des usagers, de limiter les fuites et 
donc de préserver la ressource. Cette démarche est particulièrement appropriée en ces périodes 
de sécheresse. 
 
Lorsque cela est nécessaire, une remise en conformité des branchements sera réalisée avec 
notamment, la mise en accessibilité des compteurs et la suppression de branchements en plomb. 
 
Ces travaux sont réalisés en parallèle des travaux de renouvellement des réseaux 
d’assainissement, afin de limiter les nuisances et d’optimiser les coûts des travaux. 
 
1 : Les eaux claires parasites sont des eaux issues des pluies ou des nappes phréatiques, qui se retrouvent dans les 
réseaux d’eaux usées, alors qu’ils ne sont pas conçus pour les recevoir. 

 
  



 
 

Un chantier global à 828 000 € HT  
 

Les dépenses estimées pour la réalisation de ce chantier (eau potable et assainissement collectif) 
s’élèvent à environ 828 000 euros pour le Syndicat Rhône Ventoux. Une aide financière sera 
demandée à l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 
 

   

Calendrier de réalisation 
 
Les travaux sont prévus en simultanée sur l’Avenue Perle du Comtat et sur le Quai de Verdun : 
 

- 1ère phase : réalisation de sondages à compter de fin octobre pour une durée de 2 
semaines sur la totalité de l’emprise 

- 2ème phase : réalisation des travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement sur : 

o  l’Avenue Perle du Comtat à compter de décembre 2023 et pour une durée de 7 
mois.  

o  Quai de Verdun à compter de décembre 2023 et pour une durée de 5 mois. 
 
 

Une interruption des travaux est prévue pour la période des fêtes de fin d’année 
et durant la saison estivale. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’agence de l’eau, qu’es aquò ? 
L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat qui œuvre pour la protection de l’eau et des 
milieux. Elle perçoit des taxes sur l’eau payées par tous les usagers et les réinvestit auprès des 
maîtres d’ouvrages (collectivités, industriels, agriculteurs et associations) selon les priorités 
inscrites dans son programme "Sauvons l’eau 2019-2024". 
L’Agence de l’Eau accompagne en particulier les opérations visant à économiser l’eau (réduction 
des fuites des réseaux d’eau potable, changement de pratique agricoles, réutilisation des eaux 
usées traitées…). Dans le contexte de changement climatique, l’eau se raréfie : 40% du bassin 
Rhône-Méditerranée est déjà déficitaire en eau et d’ici 2050, les prévisions indiquent une 
diminution de 80% de débits en été pour certains cours d’eau et une moindre alimentation des 
nappes souterraines. 

 

                                        


